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Marc Paquet. LL. M., MBA

Vice-président 

Affaires juridiques et secrétaire de la Société 

Montréal, le 15 septembre 2016 

Objet: Votre demande d'accès du 23 août 2016 (tous les montants qui ont été octroyés par 
Investissement Québec pour chacun des projets de développement des hydrocarbures au 
Québec (que ce soit en placement privé avec achat d'unités ou bien en montant alloué 
directement pour payer les forages) depuis le début des explorations jusqu'à aujourd'hui; 
l'ensemble des montants octroyés par Ressources Québec dans le projet Hydrocarbure 
Anticosti) 

Nous faisons suite à votre demande d'accès formulée en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ c. A-2.1) (ci-après, 
la «Loi sur l'accès») datée du 23 août 2016, reçue, par courriel, à nos bureaux le 26 août 2016, dont 
copie est jointe en annexe. 

Après recherche, il appert que Ressources Québec inc., filiale à part entière d'investissement Québec 
( «IQ» ), s'est vue autorisée d'octroyer : 

• sur ses fonds propres :

Entreprise 

Pétrolia inc. 

Junex inc. 

Forme de 
l'intervention 

Capital-actions 
ordinaire 

Capital-actions 
ordinaire 

Montant autorisé 

10 000 000 $ 

5 000 000 $ 

Date de 
l'autorisation 

2012-05-15 

2012-06-27 

600, rue de La Gauchetière Ouest, bureau 1500, Montréal (Québec) H3B 4L8 CANADA 

Projet 
Haldimand/Bourque 

Projet Galt 
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Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable 
pour répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter ce délai.» 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs. Le responsable 

de l'accès aux documents, 

Marc Paquet, avocat 
Vice-président, Affaires juridiques et secrétaire de la Société 

p.j: Votre demande d'accès; Décret numéro 122-2014; et articles 21, 22, 23, 24, 27, 37, 38 et 39 de
la Loi sur l'accès. 

ORIGINAL SIGNÉ



Me Marc Paquette 

Responsable de l'accès aux documents et de la 

protection des renseignements personnels 

Investissement Québec 

600, rue de la Gauchetière, bureau 1500 

Montréal (Québec), H38 4L8 

Objet: Demande d'accès à des documents 

Monsieur Paquette, 

le 23 août 2016 

En vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 

sur la protection des renseignements personnels, je désire obtenir copie des 

documents suivants 

Tous les montants qui a été octroyés par Investissement Québec pour chacun 

des projets de développement des hydrocarbures au Québec (Que ce soit, en 

placement privé avec achat d'unités ou bien en montant alloué directement pour 

payer les forages), depuis le début des explorations jusqu'à aujourd'hui. 

L'ensemble des montants octroyés par Ressource Québec dans le projet 

Hydrocarbure Anticosti. 

Vous en remerciant à l'avance, je vous prie d'agréer, Monsieur Paquette, mes 

salutations distinguées. 












